
Les assurances, 

j’y pense!

Saviez-vous qu’un locataire au Québec 
est responsable d’avoir une assurance? 

Quelques dollars bien investis 
pour protéger vos biens à l’intérieur 

de votre logement.  

Pensez-y! 



Pourquoi une assurance habitation? 

Vos biens et votre matériel dans 
votre logement (meubles, électros, 
télévision, ordinateur, etc) sont à vous. 

En cas de vol, incendie, dégât d’eau 
ou autres événements imprévus, il est 
possible que vous perdiez vos biens et 
même votre nourriture. 

Si vous avez une assurance habitation, 
vous recevrez un montant d’argent qui 
couvre la valeur des biens que vous 
avez perdus. 

Saviez-vous que…

Pour bénéficier d’une assurance 
habitation, les prix varient entre 
20 $ et 30 $ par mois? 

Il existe des formules pour petits 
budgets. Prenez le temps de comparer 
les prix entre les compagnies. 

Plusieurs offrent un rabais en 
combinant votre assurance habitation 
et votre assurance auto.

L’Office municipal d’habitation de 
Montréal n’est pas responsable de 
vos biens en cas de sinistre. Vous êtes 
responsable de protéger vos biens à 
l’intérieur de votre logement.

RAPPEL


